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1. À sa 80e séance, le 7 décembre1998, l’Assemblée générale a décidé, sur la recomman-
dation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa cinquante-troisième session la question
intitulée 
Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres
nominations : nominations d’un membre du Comité des pensions du personnel de l’Organisa-
tion des Nations Unies�, et de la renvoyer à la Cinquième Commission.

2. À sa 45e séance, le 17 décembre1998, la Cinquième Commission a examiné une note
du Secrétaire général (A/53/235) informant l’Assemblée générale de la démission d’un
membre du Comité des pensions du personnel de l’Organisation des Nations Unies, à compter
du 1er janvier 1999. L’Assemblée générale devra, à sa présente session, désigner une
personne pouraccomplir le reste du mandat de ce membre, qui arrive à expiration le 31
décembre2000.

3. M. Kenshiro Akimoto (Japon) a été présenté comme candidat par son gouvernement
pour accomplir le reste du mandat du membre démissionnaire.

4. La Cinquième Commission a décidé par acclamation de recommander la nomination
de M. Kenshiro Akimoto au Comité des pensions du personnel de l’Organisation des Nations
Unies pour un mandat commençant le 1er janvier 1999 et se terminant le 31 décembre2000.
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Recommandation de la Cinquième Commission

5. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale de nommer
M. Kenshiro Akimoto membre du Comité des pensions du personnel de l’Organisation des
Nations Unies pour un mandat commençant le 1er janvier 1999 et se terminant le 31 décembre
2000.


